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ARRETE n° 8968 MRM du 2 décembre 2009 portant délégation de signature 
à Mme Anne-Sandrine Talfer, 
chef du service de la perliculture.
(JOPF du 2 décembre 2009, n° 66 NS, p. 1166)

Modifié par :

· Arrêté n° 1088 MRM du 3 mars 2010 ; JOPF du 11 mars 2010, n° 10, p. 1156 (1)
· Arrêté n° 4501 MRM du 5 juillet 2010 ; JOPF du 15 juillet 2010, n° 28, p. 3113 (2)
Le ministre des ressources maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 déclarant élu Président de la Polynésie française, M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 2476 PR du 30 novembre 2009 relatif aux attributions du ministre des ressources maritimes, en charge de la promotion de la perliculture, de la pêche et de l’aquaculture ;

Vu l’arrêté n° 1449 CM du 26 octobre 2007 précisant les missions et portant organisation du service de la perliculture (PRL) ;

Vu l’arrêté n° 599 CM du 10 mai 2002 portant nomination de Mme Anne-Sandrine Talfer en qualité de chef du service de la perliculture ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 concernant la signature du courrier,

Arrête :

Article 1er.— Mme Anne-Sandrine Talfer, chef du service de la perliculture, est habilitée à signer au nom du ministre des ressources maritimes dans la limite de ses attributions :

1° Les actes et correspondances définies dans la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984, et notamment :

1.1
Les correspondances échangées entre le service de la perliculture et les services et établissements publics relevant du ministère avec ampliation pour le ministre ;

1.2
Les correspondances échangées entre le service de la perliculture et les services et établissements publics relevant d’autres ministères avec ampliation pour le ministre ; 

1.3
Les correspondances adressées aux usagers du service pour l’instruction de dossiers intéressant ces usagers ; 

1.4
Et les correspondances adressées aux organismes privés, tels que associations, syndicats, ordre, etc., avec ampliation pour le ministre.

2° Les actes suivants :

a)
Les arrêtés octroyant une indemnité dans le cadre de la procédure prévue par l’arrêté n° 1027 CM du 17 novembre 2005 fixant les conditions d’indemnisation des rebuts par le service de la perliculture en application de la délibération n° 2005-42 APF du 4 février 2005 portant définition des produits tirés de l’activité de la perliculture en Polynésie française et fixation des règles relatives à la classification, à la commercialisation et aux formalités d’exportation de la perle de culture de Tahiti, des ouvrages et des articles de bijouterie en comportant ;

b)
Les agréments à réduction sur le prix de l’essence sans plomb et du gazole destinés aux personnes physiques ;

c)
Les autorisations de transfert interinsulaire de naissains d’huîtres nacrières de l’espèce “Pinctada margaritifera” ;

d)
Les attestations d’exportation de coquilles d’huîtres nacrières de l’espèce “Pinctada margaritifera”.

3° Les actes suivants relevant de la gestion des ressources humaines placées sous son autorité :

a)
Affectations des agents au sein du service ;

b)
Certificats de travail, certificats de prise de fonction ou autres prévus par la réglementation sociale ;

c)
Congés de toute nature (à l’exclusion des congés administratifs), accidents du travail et permissions exceptionnelles ;

d)
Sanctions disciplinaires du premier groupe (avertissements et blâmes) pour l’ensemble du personnel ;

e)
Notation primaire du personnel ;

f)
Propositions de bonification ou de réduction pour les avancements d’échelons.

4° (remplacé, Ar n° 4501 MRM du 5/07/2010, art. 1er) « Les actes d’engagements, de liquidations, de certification du service fait et toutes pièces justificatives des dépenses et des recettes imputées sur les crédits du budget de la Polynésie française qui sont attribués au service. »
5° Les ordres de déplacement ainsi que les réquisitions de passage et de bagages y afférants, à l’intérieur de la Polynésie française, pour les agents du service, les stagiaires du CMNP, ainsi que tout déplacement prévu dans le cadre d’une convention ou d’un marché de prestation de service et d’études passés avec des tiers.

(inséré, Ar n° 1088 MRM du 3/03/2010, art. 1er ; remplacé, Ar n° 4501 MRM du 5/07/2010, art. 2)
« 6° La signature des contrats, des marchés, des conventions relatives aux dépenses de fonctionnement et d’investissement du service, dont le montant est inférieur ou égal à cinq cent mille francs CFP (500.000 F CFP). »
Art. 2.— En cas d’absence ou d’empêchement du chef du service de la perliculture, les délégations mentionnées dans le présent arrêté sont exercées par chaque chef de bureau, de section et de cellule en ce qui relève de son domaine de compétence :

-
Mlle Marielle Pettinato, pour les matières relatives à la gestion du personnel et aux actes d’engagement, de liquidation, de certification du service fait et toutes les pièces justificatives des dépenses imputées sur les crédits du budget de la Polynésie française qui sont attribués au service de la perliculture, et pour les matières relatives aux procédures à caractère juridique et pour tout autre document administratif ne relevant pas des attributions déléguées au bureau des “programmes”, à la section “commercialisation”, à la cellule “production” et à la cellule “formation” ; (complété, Ar n° 4501 MRM du 5/07/2010, art. 3) «  En cas d’absence de Mlle Marielle Pettinato, délégation est donnée à M. Hervé Bichet. »
-
M. Pascal Correia-Barreto, pour les matières relevant de la carte de producteur d’huîtres perlières, de producteur de perles de culture de Tahiti, des autorisations d’occupation temporaire du domaine public maritime à usage perlicole, des transferts de nacres et des greffeurs étrangers. En cas d’absence de M. Pascal Correia-Barreto, délégation est donnée à M. Fabien Tertre ;

-
Mlle Vaihere Mooria, pour les matières relevant du contrôle de qualité des perles de culture de Tahiti et des exportations de coquilles d’huîtres perlières de l’espèce “Pinctada margaritifera” et de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti. En cas d’absence de Mlle Vaihere Mooria, délégation est donnée à M. Pascal Tchen Ping Lei ;

-
Mme Angélique Fougerouse, pour les matières relevant de la recherche scientifique relative à l’espère “Pinctada margaritifera” et pour les matières relevant des missions du bureau des “programmes”. En cas d’absence de Mme Angélique Fougerouse, délégation est donnée à M. Hervé Bichet ;

-
M. Henri Leduc, pour les matières relevant de la formation dispensée au Centre des métiers de la nacre et de la perliculture. En cas d’absence de M. Henri Leduc, délégation est donnée à Mme Rosita Leduc.

Art. 3.— L’arrêté n° 764 MRM du 24 avril 2009 portant délégation de signature à Mme Anne-Sandrine Talfer, chef du service de la perliculture, est abrogé.

Art. 4.— Le chef du service de la perliculture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 décembre 2009.


Temauri FOSTER.

(1) : Arrêté n° 1088 MRM du 3 mars 2010 :
Art. 2.— En cas d’absence du chef du service de la perliculture, cette délégation est exercée par Mlle Marielle Pettinato, attachée d’administration.

(1) : Arrêté n° 4501 MRM du 5 juillet 2010 :
Art. 4.— L’arrêté n° 1088 MRM du 3 mars 2010 portant modification de la délégation de signature de Mme Anne-Sandrine Talfer, chef de service de la perliculture est abrogé.
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